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Cass. 2  Civ., 9 mars 2023, n  21-19.322
(pertes de gains)

TEXTE

e o

(…)1

Faits et procédure2

1. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 12  mai 2021), le 1er  novembre 2012,
M. [T] a été percuté par un véhi cule conduit par M. [G], assuré par la
société Grou pama Rhône- Alpes-Auvergne (la société Groupama).

3

2. M. [T] a assigné M. [G] et la société Grou pama devant un tribunal
de grande instance en répa ra tion de ses préjudices.

4

3. Par juge ment du 10  septembre 2015, le tribunal ayant constaté
l’inter ven tion volon taire, en qualité de tiers payeur, de la Collec ti vité
de Corse, a notam ment jugé que M. [G] était tenu à répa ra tion des
consé quences domma geables dont M. [T] avait été victime et
ordonné une exper tise médicale.

5

4. Le 3  mai 2016, M.  [T] a appelé en cause la Mutuelle géné rale de
l’éduca tion natio nale, section Corse du Sud, la Mutua lité de la fonc‐ 
tion publique, ainsi que la Caisse des dépôts et consignations.

6

Examen des moyens7

Sur le premier moyen, pris en sa première branche8

Enoncé du moyen9

5. M.  [T] fait grief à l’arrêt de condamner in solidum M. [G] et la
société Grou pama à lui verser la somme de 189  930,74  euros avec
inté rêts au taux légal à compter de la déci sion, alors « que le juge doit
réparer l’entier préju dice de la victime, sans qu’il en résulte pour elle
ni perte ni profit  ; que, si la perte éprouvée ne peut être fixée qu’en
fonc tion des pertes de gains profes sion nels perçus à l’époque de
l’inca pa cité totale tempo raire ou partielle de travail, les juges du fond
doivent procéder si elle est demandée, à l’actua li sa tion au jour de leur
déci sion de l’indem nité allouée en répa ra tion de ce préju dice en fonc‐ 
tion de la dépré cia tion moné taire  ; qu’en se fondant, pour fixer le
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montant des dommages- intérêts dus au titre de la perte de gains
profes sion nels futurs, sur le «  salaire moyen anté rieur  » de M. [T],
sans procéder à l’actua li sa tion au jour de sa déci sion de l’indem nité
allouée en répa ra tion de ce préju dice, solli citée par la victime, la cour
d’appel a violé le prin cipe de répa ra tion inté grale du préju dice sans
perte ni profit. »

Réponse de la Cour11

Vu le prin cipe de la répa ra tion inté grale du préju dice sans perte ni
profit pour la victime :

12

6. En appli ca tion de ce prin cipe, il incombe au juge d’évaluer le préju‐ 
dice à la date à laquelle il rend sa déci sion. Le préju dice écono mique
subi par la victime doit être évalué au jour de la déci sion qui le fixe en
tenant compte de tous les éléments connus à cette date et les juges
du fond doivent procéder, si elle est demandée, à l’actua li sa tion, au
jour de leur déci sion, de l’indem nité allouée en répa ra tion de ce
préju dice en fonc tion de la dépré cia tion monétaire.

13

7. Pour fixer à une certaine somme la perte de gains profes sion nels
futurs de M. [T], l’arrêt énonce que ce dernier se fonde sur le salaire
moyen anté rieur qui lui était versé jusqu’au 31 mars 2016.

14

8. En statuant ainsi, sans se fonder sur le salaire auquel aurait eu
droit M. [T] au jour de la déci sion, alors qu’il avait solli cité l’actua li sa‐ 
tion de son salaire, la cour d’appel a violé le prin cipe susvisé.
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Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche16

Enoncé du moyen17

9. M.  [T] fait le même grief à l’arrêt, alors « que le juge doit réparer
l’entier préju dice de la victime, sans qu’il en résulte pour elle ni perte
ni profit  ; que la victime privée de sa capa cité à perce voir des gains
profes sion nels subit égale ment une perte de ses droits à la retraite ;
qu’en l’espèce, la cour d’appel a limité l’indem ni sa tion de M. [T] au
titre de la perte de gains profes sion nels futurs jusqu’à l’âge de la
retraite aux motifs que cette perte de droits à la retraite serait
examinée au titre de l’inci dence profes sion nelle qu’elle a pour tant
rejetée sans se prononcer sur ce point  ; qu’en s’abste nant ainsi
d’indem niser la perte des droits à la retraite subie par M. [T], après
avoir pour tant constaté que ce dernier avait été radié des cadres à la
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suite de l’acci dent, la cour d’appel a violé le prin cipe de la répa ra tion
inté grale du préju dice sans perte ni profit. »

Réponse de la Cour19

Vu le prin cipe de la répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la
victime :

20

10. Pour limiter l’indem ni sa tion de M. [T] au titre de la perte de gains
profes sion nels futurs jusqu’à l’âge de la retraite, l’arrêt retient que la
perte de droits à la retraite sera examinée au titre de l’inci‐ 
dence professionnelle.

21

11. En statuant ainsi, en capi ta li sant la perte de gains profes sion nels
futurs sur la base d’un euro de rente tempo raire, alors que la victime
en avait solli cité la capi ta li sa tion viagère pour réparer la perte de ses
droits à la retraite, la cour d’appel, qui n’a pas examiné ce préju dice au
titre du poste d’inci dence profes sion nelle, a violé le prin cipe susvisé.

22

Sur le premier moyen, pris en sa troi sième branche23

Enoncé du moyen24

12. M.  [T] fait le même grief à l’arrêt, alors «  qu’en cas d’inap ti tude
défi ni tive à toute acti vité profes sion nelle, l’indem ni sa tion de l’inci‐ 
dence profes sion nelle comprend celle de la perte d’iden tité sociale et
du préju dice lié au désoeu vre ment social qu’entraîne l’impos si bi lité
d’exercer toute acti vité profes sion nelle ; qu’en reje tant la demande de
M. [T] au titre de l’inci dence profes sion nelle, au motif que le préju‐ 
dice décrit relatif à la perte d’iden tité sociale et de désoeu vre ment en
raison de l’inap ti tude à reprendre son emploi était étranger au préju‐ 
dice d’inci dence profes sion nelle, qui concer nait seule ment la déva lo‐ 
ri sa tion sur le marché du travail, l’augmen ta tion de la péni bi lité de
l’emploi ou la perte de chance d’accéder à un emploi plus favo rable, la
cour d’appel a violé le prin cipe de la répa ra tion inté grale du préju dice
sans perte ni profit. »

25

Réponse de la Cour26

Vu le prin cipe de la répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la
victime :

27

13. Pour débouter M. [T] de sa demande au titre du préju dice d’inci‐ 
dence profes sion nelle, l’arrêt énonce que le préju dice décrit par M.
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[T], qui consiste en la perte des repères sociaux liés à son acti vité
profes sion nelle et un état de désoeu vre ment, est étranger au prin cipe
de la répa ra tion d’une inci dence profes sion nelle, qui concerne la
déva lo ri sa tion sur le marché du travail et l’augmen ta tion de la péni bi‐ 
lité de l’emploi, ou encore la perte de chance d’accéder à un emploi
plus favorable.

14. En statuant ainsi, alors que le poste d’inci dence profes sion nelle
peut indem niser les consé quences de l’exclu sion défi ni tive de la
victime du monde du travail et qu’elle avait constaté que M. [T], âgé
de 50 ans au moment de l’acci dent, avait été radié des cadres et placé
à la retraite le 23  octobre 2015, la cour d’appel a violé le prin‐ 
cipe susvisé.

29

Et sur le second moyen, pris en sa première branche30

Enoncé du moyen31

15. M. [T] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de double ment du
taux d’intérêt, alors «  qu’une offre d’indem nité jugée mani fes te ment
insuf fi sante ou incom plète peut être assi milée à une absence d’offre
et justi fier l’appli ca tion de l’article L. 211-13 du code des assu rances ;
qu’en reje tant la demande de double ment du taux d’intérêt de M. [T],
après avoir relevé que les offres d’indem ni sa tion avaient été faites
dans les délais légaux, sans recher cher, comme elle y était invitée, si
l’offre provi sion nelle du 27 mars 2013 à hauteur de 3 000 euros n’était
pas mani fes te ment insuf fi sante, la cour d’appel a privé sa déci sion de
base légale au regard des articles L. 211-9 et L. 211-13 du code des
assu rances. »

32

Réponse de la Cour33

Vu les articles L. 211-9 et L. 211-13 du code des assu rances :34

16. Il résulte de ces textes que l’assu reur qui garantit la respon sa bi lité
du conduc teur d’un véhi cule impliqué dans un acci dent de la circu la‐ 
tion est tenu de présenter à la victime une offre d’indem nité compre‐ 
nant tous les éléments indem ni sables du préju dice et que lorsque
l’offre n’a pas été faite dans les délais impartis par le premier texte, le
montant de l’indem nité offerte par l’assu reur ou allouée par le juge à
la victime produit inté rêts de plein droit, au double du taux de

35



Cass. 2e Civ., 9 mars 2023, no 21-19.322 (pertes de gains)

RÉSUMÉ

Français
« Vu le prin cipe de la répa ra tion inté grale du préju dice sans perte ni profit
pour la victime. En appli ca tion de ce prin cipe, il incombe au juge d’évaluer le
préju dice à la date à laquelle il rend sa déci sion. Le préju dice écono mique
subi par la victime doit être évalué au jour de la déci sion qui le fixe en
tenant compte de tous les éléments connus à cette date et les juges du fond
doivent procéder, si elle est demandée, à l’actua li sa tion, au jour de leur
déci sion, de l’indem nité allouée en répa ra tion de ce préju dice en fonc tion
de la dépré cia tion moné taire. Pour fixer à une certaine somme la perte de
gains profes sion nels futurs de M. [T], l’arrêt énonce que ce dernier se fonde
sur le salaire moyen anté rieur qui lui était versé jusqu’au 31 mars 2016. En
statuant ainsi, sans se fonder sur le salaire auquel aurait eu droit M. [T] au
jour de la déci sion, alors qu’il avait solli cité l’actua li sa tion de son salaire, la
cour d’appel a violé le prin cipe susvisé (…)  Vu le prin cipe de la répa ra tion
inté grale sans perte ni profit pour la victime. Pour limiter l’indem ni sa tion de
M. [T] au titre de la perte de gains profes sion nels futurs jusqu’à l’âge de la
retraite, l’arrêt retient que la perte de droits à la retraite sera examinée au
titre de l’inci dence profes sion nelle. En statuant ainsi, en capi ta li sant la perte
de gains profes sion nels futurs sur la base d’un euro de rente tempo raire,
alors que la victime en avait solli cité la capi ta li sa tion viagère pour réparer la

l’intérêt légal, à compter de l’expi ra tion du délai et jusqu’au jour de
l’offre ou du juge ment devenu définitif.

17. Pour rejeter la demande de M. [T] au titre du double ment des inté‐ 
rêts, l’arrêt relève que les offres émises par la société Grou pama
ayant été faites dans les délais légaux, la demande n’est pas fondée.

36

18. En se déter mi nant ainsi, sans recher cher si l’offre provi sion nelle
présentée portait sur tous les éléments indem ni sables du préju dice et
n’était pas mani fes te ment insuf fi sante, ainsi qu’il était soutenu par la
victime, la cour d’appel a privé sa déci sion de base légale.

37

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur l’autre grief du
pourvoi, la Cour  : CASSE ET ANNULE, mais seule ment en ce qu’il
condamne in solidum M. [G] et la société Grou pama à payer à M. [T]
la somme de 189 930,74 euros avec inté rêts au taux légal à compter de
la déci sion, l’arrêt rendu le 12 mai 2021, entre les parties, par la cour
d’appel de Bastia ; Remet sur ce point l’affaire et les parties dans l’état
où elles se trou vaient avant cet arrêt et les renvoie devant la cour
d’appel d’Aix- en-Provence ; (…) ».
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perte de ses droits à la retraite, la cour d’appel, qui n’a pas examiné ce
préju dice au titre du poste d’inci dence profes sion nelle, a violé le prin cipe
susvisé (…) Vu le prin cipe de la répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour
la victime. Pour débouter M. [T] de sa demande au titre du préju dice d’inci‐ 
dence profes sion nelle, l’arrêt énonce que le préju dice décrit par M. [T], qui
consiste en la perte des repères sociaux liés à son acti vité profes sion nelle et
un état de désœu vre ment, est étranger au prin cipe de la répa ra tion d’une
inci dence profes sion nelle, qui concerne la déva lo ri sa tion sur le marché du
travail et l’augmen ta tion de la péni bi lité de l’emploi, ou encore la perte de
chance d’accéder à un emploi plus favo rable. En statuant ainsi, alors que le
poste d’inci dence profes sion nelle peut indem niser les consé quences de
l’exclu sion défi ni tive de la victime du monde du travail et qu’elle avait
constaté que M. [T], âgé de 50 ans au moment de l’acci dent, avait été radié
des cadres et placé à la retraite le 23 octobre 2015, la cour d’appel a violé le
prin cipe susvisé. »
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